
CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Le Conseil Municipal s'est réuni le 2 mai 2011 sous la présidence de Monsieur 

Loïc BABARY, Maire. 

 

Plan Local d’Urbanisme 

 

Le Conseil Municipal prend connaissance des propositions de révision du 

réglement du Plan Local d’Urbanisme pour les différentes zones. 

 

Projet d’aménagement de la Pièce des Sables 

 

Le Conseil Municipal prend connaissance du projet d’aménagement qui servira de 

base au permis de lotir. 

 

Enfouissement de réseaux 

 
Le Maire donne connaissance des courriers du Syndicat Intercommunal d’Energie 

d’Indre et Loire concernant les projets d’enfouissement des réseaux rue du 

Jonceray (jusqu’à la limite de l’agglomération) et rue du Battereau. 

Le Conseil Municipal confirme son intention de réaliser ces travaux en 2012. 

 

Nouvelles compétences de la communauté de Communes et réorganisation de 

l’intercommunalité 

 

Le Maire présente au Conseil Municipal la synthèse de l’étude prospective sur 

l’opportunité et les conséquences d’un regroupement des compétences « eau 

potable » et « assainissement collectif des eaux usées » des vingt communes 

membres de son territoire. Cette étude a fait l’objet d’un débat lors d’une 

réunion des Maires et des Présidents des structures concernées le 21 avril 2011. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le principe du transfert des 

compétences « eau potable » et assainissement collectif des eaux usées » à la 

Communauté de Communes Loches Développement. 

 

 

 



Modification de crédits 

 

Le Maire informe le Conseil Municipal des travaux importants à réaliser sur la 

voirie communale. Il rappelle qu’une étude et une mission de maîtrise d’œuvre a 

été confiée à M. LACAZE, géomètre à LOCHES et présente l’estimatif de ces 

travaux. 

Le Conseil Municipal décide de réaliser les travaux de voirie et accepte la 

modification de crédits nécessaire. 

 

Réforme territoriale 

 

Le Maire présente au Conseil des éléments de réflexion sur le projet de réforme 

territoriale en cours d’élaboration au niveau départemental prévoyant les 

regroupements de collectivités. 

 

 


